
Région Hauts-de-France

   Relevé de décisions de la séance du 22 août 2023

Président de la séance : Philippe GRATADOUR

Autres membres présents et délibérants     :  
- Philippe DUCROCQ
- Pierre NOUALHAGUET
- Anne PONS

Plans programmes : décisions prises dans le cadre du cas par cas

Liste des dossiers soumis à évaluation environnementale après délibération de la MRAe

➢ Néant

Liste des dossiers non soumis à évaluation environnementale après délibération de la MRAe

➢ 2023-7046 : Recours zonage d’assainissement E.U  d’ Autrèches (60)

➢ 2023-7047 : Recours zonage d’assainissement E.U de Bitry (60)

➢ 2023-7048 : Recours zonage d’assainissement E.U  de Saint-Pierre-les-Bitry (60)

➢ 2023-7049 : Recours zonage d’assainissement E.U de Saint-Crépin-aux-Bois (60)

➢ 2023-7050 : Recours zonage d’assainissement E.U de Nampcel (60)

➢ 2023-7051 : Recours zonage d’assainissement E.U de Moulins-sous-Touvent (60)

➢ 2023-7052 : Recours zonage d’assainissement E.U de Chelles (60)

➢ 2023-7053 : Recours zonage d’assainissement E.U de Croutoy (60)

➢ 2023-7054 : Recours zonage d’assainissement E.U de Hautefontaine (60)

➢ 2023-7060 : Recours zonage d’assainissement E.U de Courtieux (60)

Plans programmes :  avis conformes sur les dossiers déposés dans le cadre du cas par cas
« ad’hoc »  (en  application  des  articles  R.104-33  deuxième  alinéa  à  R.104-35  du  code  de
l’urbanisme)

Avis conformes favorables

➢ 2023-7286 :  Modification n°3  du PLU de Neuilly-sous-Clermont (60)
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Avis conformes défavorables

➢ Néant

Plan programme : avis sur les dossiers soumis à délibération 

➢ 2023-7204 : Modification n°10 du PLU de Calais (62)

Projets : avis sur les dossiers soumis à évaluation environnementale

➢ 2023-7251 : Centrale solaire à Hamel (59)

➢ 2023-7277 et 2023-7337 : Crématorium à Marconne (62)

➢ 2023-7278 : Parc éolien des Pistes à Vertain (59)

➢ 2023-7273 : ZAC NPNRU Degroote à Téteghem-Coudekerque village (59)

Projet et Plans programmes : absence d’observations au sens des articles R.122-7-II et R. 122-21-
III du code de l’environnement  

➢ Néant

Autres dossiers soumis à délibération

Absence d’observations au sens des articles R.122-7 et R. 122-21 du code de l’environnement

Dans l’état des informations fournies par la DREAL, après examen de la liste des dossiers par la
MRAe, il ne sera pas produit d’avis pour le dossier suivant :

➢ 2023-6907 Parc éolien les longs champs à Briastre et Neuvilly (59)

Désignation  de  coordonnateurs  de  la  MRAe  pour  des  dossiers  non  soumis  à  délibération
collégiale

➢ Après  consultation  des  membres,  Philippe  Gratadour,  membre  de  la  MRAe,  est  désigné
coordonnateur sur le projet d’avis relatif au projet n° 2023_7338 : centrale solaire à Somain (59)
sur lequel lui est déléguée la compétence de statuer.

Autres dossiers

➢ Néant

Le Président de séance,

          Ph.Gratadour
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